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1. Identification de l’enjeu urbanistique et les lignes directrices 

majeures  

Caractéristiques du site 

» Situation: quartier de Weimerskirch – Plateau du Kirchberg. 

» Superficie du PAP NQ: 28,43 ha (VdL, carte topographique 1 :5.000, 2013 actualisé 18.04.2016).  

» Topographie: légère pente montante du Sud vers le Nord de 3,6%. 

» Typologie des constructions avoisinantes: équipements publics des télécommunications, 

quartier d’habitation en construction. 

» Accessibilité: boulevard Pierre Friedon. 

» Transports publics: arrêt de bus Kirchberg « Léon Thyes » dans un rayon de 1,5 kilomètre 

maximum. 

» Végétation: terres de culture, verger (article 17). 

Localisation du schéma directeur sur carte topographique 

Fond de plan: Administration du Cadastre et de la Topographie, 2013 
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Localisation du schéma directeur sur orthophoto 

Fond de plan: Ville de Luxembourg – Service de la Topographie et de la Géomatique, orthophotos digitales 2018 
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2. Concept de développement urbain 

Le chapitre du « concept de développement urbain » sera complété lorsque le statut de la zone 

d’aménagement différé sera levé. 

 

HAB-2 

COS 
max. 0,60 

CUS 
max. 1,50 

min. - min. - 

CSS max. 0,80 DL 
max. 110 

min. - 

COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 
surface d’emprise au sol des constructions et la surface du 
terrain à bâtir net 

CUS: Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 
somme des surfaces construites brutes de tous les niveaux et 
la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS: Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 
surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir net 

DL: Densité de logement – le rapport entre le nombre d’unités 
de logement et le terrain à bâtir brut 

En considérant que la ZAD a une superficie de 28,43 ha (carte topographique VdL), avec une densité 

brute de 110 logements par hectare, il y a un potentiel de 3 127 nouveaux logements.  

3. Concept de mobilité et d’infrastructures techniques 

Le chapitre du « concept de mobilité et d’infrastructures techniques » sera complété lorsque le statut 

de la zone d’aménagement différé sera levé. 

a – Connexions 

» Un concept de développement en cours d’élaboration en concertation avec les services de la 

ville de Luxembourg doit déterminer les accès au nouveau site. 

d – Accès au transport collectif 

» Un concept de développement en cours d’élaboration en concertation avec les services de la 

ville de Luxembourg doit déterminer l’accessibilité du site au transport collectif. 

e – Infrastructures techniques majeures, notamment l’évacuation des eaux pluviales  

» Un concept de développement en cours d’élaboration en concertation avec les services de la 

ville de Luxembourg doit déterminer les mesures de viabilisation du site. 

4. Concept de mise en valeur des paysages et des espaces verts 

intra-urbains  

a – Intégration au paysage par la délimitation de la zone verte compte tenu des contraintes telles que la 

topographie, les structures végétales en place ainsi que l’impact visuel 

» Une attention particulière des espaces libres doit permettre de garantir le maillage écologique 

avec le paysage du Grünewald. Une zone verte regroupée d’une certaine taille et de qualité 

écologique est à préférer aux espaces de verdure résiduels ponctuels sans valeur. 

» Le concept d’aménagement de ces terrains doit tenir compte des zones de servitude 

« urbanisation » définies dans les parties graphique et écrite du PAG (article 27). 
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b – Coulées vertes et maillage écologique  

» Le concept d’aménagement doit composer avec la zone tampon pour la zone de protection afin 

de favoriser le maillage écologique et réguler les aspects climatiques notamment l’échange 

d’air. 

c – Biotopes à préserver et habitats 

» Des éléments naturels sont existants. Un verger (article 17) est à préserver et doit être intégrer 

au concept urbanistique. 

» La continuité de la fonction écologique est à assurer. 

» Une étude spécifique relative aux biotopes doit être faite avant la mise en œuvre du PAP NQ. 

5. Concept de mise en œuvre 

a – Programme de réalisation du projet 

1. Un concept de développement en cours d’élaboration en concertation avec les services de la ville 
de Luxembourg doit déterminer le programme de réalisation du projet. 

2. Lever le statut de la zone d’aménagement différé par une procédure de modification ponctuelle 
du PAG sur la base d’un schéma directeur complété et développé. 

3. Élaborer un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier ». 

b – Faisabilité 

» Le sous chapitre « faisabilité » sera complété lorsque le statut de la zone d’aménagement 

différé sera levé. 

» Une étude spécifique relative aux biotopes et aux habitats d’espèces doit être faite avant la 

mise en œuvre du PAP NQ. 

c – Phasage de développement 

» Cette zone pourra être développée qu’à moyen et long terme. 

d – Délimitation sommaire du ou des plans d’aménagement particulier 

» Un concept de développement en cours d’élaboration en concertation avec les services de la 

ville de Luxembourg doit déterminer la délimitation du ou des PAP NQ. 

» Le sous chapitre «délimitation sommaire du ou des plans d’aménagement particulier » sera 

complété lorsque le statut de la zone d’aménagement différé sera levé. 
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